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Texte de la question

Mme Jeanine Dubié attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
mandataires indépendants à la protection des majeurs. En effet, ceux-ci connaissent de plus en plus de difficultés à
obtenir le paiement des sommes qui leur sont dues au titre des missions de services publics qui leurs ont été
confiées par la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007. Elle souhaite donc connaître les mesures que le Gouvernement
envisage de prendre afin de garantir les revenus et les droits des mandataires indépendants à la protection des
majeurs.

Texte de la réponse

  La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, entrée en vigueur le 1er
janvier 2009, prévoit les conditions de rémunération de l'activité des mandataires judiciaires à la protection des
majeurs (MJPM). Les textes d'application précisent les modalités de financement des mesures de protection, selon
leur mode d'exercice. Ainsi, le financement public, qui intervient en déduction des prélèvements réalisés sur les
ressources de la personne protégée, est alloué sous forme de dotation globale aux services mandataires ou sur la
base d'un tarif mensuel forfaitaire à la mesure aux personnes physiques exerçant à titre individuel. Les crédits
consacrés au financement du dispositif sont répartis entre deux catégories d'intervenants : les services mandataires
financés sous forme de dotation globale et les mandataires exerçant à titre individuel qui sont rémunérés sur la base
de forfaits mensuels. En 2012, les crédits alloués aux mandataires individuels n'avaient pas permis de financer
l'intégralité du troisième trimestre. En 2013, le montant des crédits alloués au financement des mandataires
judiciaires s'est élevé à 224,8 M€ dont 27,1 M€ pour les mandataires individuels, ce qui a permis de financer les
charges à payer pour 2012 et les besoins correspondant à la période de janvier à octobre 2013 voire novembre et/ou
décembre dans certains départements, et donc de réduire la dette à l'égard des mandataires. En 2014, les crédits
s'élèvent à 231,8 M€ dont 29,3 M€ pour les mandataires individuels, soit une augmentation de plus de 3 % des
dotations Elles ont permis de financer les charges à payer au titre de 2013 et devraient financer l'essentiel de celles
anticipées alors pour 2014. La prévision des crédits affectés au financement du dispositif est complexe, en raison
du dynamisme des dépenses et de leur caractère difficilement anticipable. Plus globalement, la loi n° 2007-308 du 5
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 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs a été mise en oeuvre le 1er janvier 2009 et la
plupart des textes d'application a été publiée en décembre 2008. Toutefois, des travaux ont été engagés en 2014 et
se poursuivent en 2015 concernant certaines dispositions, notamment celles relatives au système de participation
des personnes protégées au financement de leur mesure de protection, qu'elle soit exercée par un service mandataire
ou un mandataire individuel. Enfin, les premières années de mise en oeuvre de la réforme ont montré la nécessité
de modifier, d'adapter ou de simplifier plusieurs dispositions dont certaines concernent plus directement les
mandataires individuels (habilitation et financement public). L'ensemble de ces travaux sera conduit en
concertation avec les parties prenantes du secteur.
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